
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le douze décembre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, SIMON Eric, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, 

DAUNIS Marc, PEACOCK Valérie, BORIES Camille, DEBORDE Elisabeth, 

BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, DALMAS Fabien, DENISE Charlène, 

FOISSAC Elodie, PATTIN Sébastien, JANNAUD Sonia, CHARLOT VALDIEU 

Catherine, KAÇA Afrim, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO Christian, MEBAREK 

Yamina, BEGLIA Florence. 

 

Procurations : BARADEL André-Daniel à SANTOS Xavier, VIVARELLI Philippe à 

SAVORNIN Richard, SELOSSE Sandrine à DALMAS Fabien, BENTRAD Samira à 

DAUNIS Marc, VALENTI Anaïs à MEULIEN Jean-Paul, HOSKIN Marie-Pierre à 

DEBORDE Elisabeth. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

Depuis 2008, le Centre Médico Psychologique (CMP) Adultes, unité de coordination,   

d’accueil et de soins dépendant du Centre Hospitalier d’Antibes Juan-les-Pins, 

accueille et suit sur Valbonne des personnes souffrant de maladies ou problématiques 

psychiques et psychiatriques, à travers des consultations médicales et psychologiques. 

Face aux sollicitations et afin de permettre aux patients les moins mobiles de pouvoir 

entamer des démarches de soins, le CMP a d’ailleurs augmenté en 2013 son temps de 

présence sur le territoire, le portant à deux jours par semaine.  

 

Parallèlement, au regard des besoins repérés en matière de pédopsychiatrie par les 

professionnels des champs éducatif, médical, sanitaire et social du territoire, le Service 

de Psychopathologie de l’Enfant et de l’Adolescent, l’Hôpital d’Antibes Juan-les-Pins 

a permis en 2017 la mise en place du Centre Médico Psychologique Infanto-Juvénile à 

Valbonne.  

Les consultations des équipes soignantes se tiennent deux jours par semaine à 

destination des enfants et des jeunes valbonnais. 

 

Dans ce cadre, la Commune, qui porte depuis de nombreuses années une politique 

volontariste en matière de santé mentale et de lutte contre la souffrance psychique, a 

largement contribué et soutenu cette présence de l’hôpital hors les murs. 

 

La Commune met à disposition du centre hospitalier des locaux situés 9 rue Henri 

Barbara afin de faciliter la prise en charge médicale des patients des CMP Adultes et 

Infanto-juvénile.  

 
La convention de mise à disposition de locaux arrive à échéance en fin d’année. 

Au regard de l’intérêt que représente l’action très complète « hors les murs » des CMP 

Adultes et Enfants, il est proposé de prévoir son renouvellement pour une période de 

trois ans. 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le projet de convention ci-joint, 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite 

convention ou tout autre document se rapportant à ce projet. 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 

de la Mairie le 17 décembre 2019 et que la convocation du Conseil a été faite le 6 

décembre 2019. La présente délibération a été affichée le 19 décembre 2019 et sera notifiée. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 19 décembre 2019 

Le Maire, 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU JEUDI 12 DECEMBRE 2019 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 9337 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 
 

27 
 

de votants 
 

33 
 

 

OBJET 
 

Convention de mise à disposition de 

locaux - Centres Médico Psychologique 

Adultes et Infanto-Juvénile du Centre 

Hospitalier d’Antibes 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

33 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 


